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Un fonds d'action pour la prévention des accidents de la circulation routière

Le 27 juillet 1950 s'est constituée au siège de la compagnie suisse d'assurances-accidents

à Winterthour une commission pour la prévention des accidents. Elle a appelé a sa présidence

M. Biberstein, directeur général de la «Zürich», compagnie d'assurances-accidents et
responsabilité civile, et à sa vice-présidence M. J. Britschgi, directeur du T.C.S. Participent à

cette action d'une part l'Automobile Club de Suisse (A.C.S.), le Touring Club suisse (T.C.S.),

l'Association suisse des propriétaires d'autocamions (A.S.P.A.) et d'autre part les compagnies
d'assurances-accidents et responsabilité-civile. Elle mettra à disposition des moyens propres à

l'amélioration de la discipline des usagers de la route, au développement de l'enseignement
de la circulation à la jeunesse écolière et à l'intensification du contrôle technique des

véhicules en circulation. Les initiatives de ce genre des autorités et associations jouiront de la

priorité. La commission a décidé entre autres sa participation financière à la production
du matériel d'instruction nécessaire à l'enseignement de la circulation.

r ^
Statut des transports automobiles (STA)

V

Procédure d'opposition.

Le No. 174 de la «Leuille officielle suisse du commerce», du 28 juillet 1950, contient
la 167ème publication de demandes de concession se répartissant comme suit:

Transport de choses:
Demandes de transfert d'une concession de transport provisoire:
1 demande de Bulle, 2 de Genève.
Demandes de modification d'une concession de transport définitive:
1 demande de Les Enfers BE, 1 de la Roche FR, 1 de Chironico Tl.

Délai d'opposition: 28 août 1950.

Le No. 192 de la «Feuille officielle suisse du commerce», du 18 août 1950, contient la

168ème publication de demandes de concession se répartissant comme suit:
Transport de choses:

Demande de transfert d'une concession de transport provisoire:
1 demande d'Estavayer-le-lac FR.

Demande d'ouverture d'une nouvelle entreprise soumise à concession:
1 demande de Corseaux sur Vevey VD.

Délai d'opposition: 17 septembre 1950.

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez vous adresser au secrétariat central,
à Brougg AG (tél. (056) 4 20 22).

Les oppositions formulées ultérieurement ne seront acceptées, en effet, ni par l'office fédéral
des transports, ni par la TAG.

Les oppositions doivent être adressées à l'office fédéral des transports en 2 exemplaires.
Il est recommandable d'envoyer, en plus, 1 copie au secrétariat central.
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